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Contributions patronales aux assurances : 

mise en vigueur des nouvelles dispositions 
 

 

Comme vous le savez, l’entente de principe convenue avec le gouvernent à la table 

intersectorielle prévoit une amélioration du régime de vacances annuelles et une 

bonification des contributions patronales au régime d’assurances collectives. Pour le 

personnel enseignant du réseau scolaire et du réseau collégial, c’est l’introduction 

d’une contribution patronale aux conventions collectives que prévoit le règlement. 

 

L’entente de principe prévoit que la nouvelle contribution patronale au régime 

d’assurances collectives s’applique à compter du 1er avril 2024 (individuel 150 $/an 

et familial 300 $/an). Suivant différents échanges que nous avons eus avec les 

représentants du Bureau de la négociation gouvernementale (BNG), les nouvelles 

contributions patronales seront appliquées dès cette date malgré que les conventions 

collectives seront signées plus tard. 
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